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Direction 
départementale 
des territoires 

1

Arrêté n°
portant modification du récépissé de dé-
claration n°39-2020-00129 du 25 juin
2020 de la station de traitement des
eaux usées de la SCAF Fruitière de Froi-
defontaine-Doye

LE PRÉFET DU JURA
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires ;

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6, L.211-1 à L.211-5, R.214-1 à
R.214-56 ;

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2224-6, L.2224-10 à 15 et L.
2224-17, R. 2224-6 à R. 2224-17 ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-1 à L.1331-6, L.1331-10 et L.1337-2 ;

VU le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Serge CASTEL, préfet du Jura, à compter du
23 août 2022 ;

VU l’arrêté n°2022-08-23-00006 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas
Fourrier, directeur départemental des territoires du Jura ;

VU l’arrêté n°2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le di-
recteur départemental des territoires ;

VU l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse (SDAGE 2022-2027) ;

VU l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assai-
nissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5 ;

VU le dossier de déclaration réceptionné en date du 07 mai 2020, déposé par la société coopérative
agricole fromagère (SCAF) Fruitière de Froidefontaine-Doye ;

VU le récépissé de déclaration n° 39-2020-00129 du 25 juin 2020 ;

CONSIDÉRANT la charge brute de pollution organique à traiter par la Station de Traitement des Eaux
Usées (STEU) de la SCAF Fruitière de Froidefontaine-Doye égale à 84 kg/j de DBO5, soit 1400 équiva-
lents-habitants (EH) ;
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CONSIDÉRANT qu’un arrêté de prescription à déclaration est nécessaire pour préciser les
caractéristiques principales modifiées et les niveaux de rejets de la STEU de Froidefontaine-Doye ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté préfectoral n° 2023-02-17-001 en date du 17 février 2023 portant
modification du récépissé de déclaration n°39-2020-00129 du 25 juin 2020 de la STEU de la SCAF de
Froidefontaine-Doye est abrogé par le présent arrêté ;

ARRÊTE

Titre I     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 1er : Prescriptions générales

Le maître d’ouvrage de la STEU est la SCAF fruitière de Froidefontaine-Doye. Il devra respecter les pres-
criptions générales définies dans l’arrêté du 21 juillet 2015 et qui est joint au présent arrêté.

Les caractéristiques des ouvrages sont les suivantes :

• capacité nominale : 1 400 EH

• débit nominal journalier de temps sec : 35 m³/j

Les charges et flux attendus en entrée de STEU sont les suivants :

La station de traitement des eaux usées (STEU) de la SCAF fruitière de Froidefontaine-Doye devra assu-
rer en permanence, à partir de la réception de cet arrêté, les niveaux de rejets suivants en performance
ou en rendement :

Paramètres Concentration maxi-
male à respecter,

moyenne journalière

Rendement minimum à
atteindre, moyenne

journalière

Concentration rédhibi-
toire, moyenne journa-

lière

DBO5 30 mg/l 98 % 60 mg/l

DCO 120 mg/l 95 % 240 mg/l

MES 35 mg/l 90 % 85 mg/l

NGL 15 mg/l 80 % /

Pt 5 mg/l 80 % /

Article 2 : Modifications des prescriptions

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions applicables à l'installation, il
en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.
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Titre II – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 3 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenu du dossier de déclaration initial, non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 4 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autori-
sations requises par d’autres réglementations.

Article 6 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Mignovillard pour affichage pen-
dant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans le Jura
durant une durée d’au moins 6 mois.

Article 7 : Exécution

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Jura et Monsieur le directeur départemental des ter-
ritoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
communauté de commune L Champagnole Nozeroy Jura N, affiché pendant un mois dans la commune
de Mignovillard et dont un extrait sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Lons-le-Saunier, le

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires

et par délégation      
Le chef du bureau en charge de la qualité de l’eau

Sylvain LAUX
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Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
– par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux alinéas précédents.
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Direction 

départementale 

des territoires 

ARRETE n° 2023-11-07-001

portant prescriptions spécifiques
en application de l’article L. 214-3 du code de

l’environnement, relatif aux caractéristiques prin-
cipales et aux niveaux de rejets de la station

d’épuration d’ESSIA (commune de la Chailleuse)

Le Préfet du Jura

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires ;

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L211.1 à L. 122-3 et R122-1 à R 122-16 relatifs
aux études  d’impact,  et  les  articles  L.  211-2,  L.  211-3,  L.  214-3  (III)  et  L.  214-8,  R.  214-1,  R.  214-6  à
R. 214-40 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-6, L. 2224-10 à 15 et
L. 2224-17, R. 2224-6 à R. 2224-17 ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-6, L. 1331-10 et L. 1337-2 ;

VU le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Serge CASTEL, préfet du Jura, à compter du
23 août 2022 ;

VU le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif
aux pouvoirs  des Préfets,  à l’organisation et à l’action des services de l’Etat  dans les régions  et les
départements ;

VU l’arrêté du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE 2022-2027) ;

VU l’arrêté  du  21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d’assainissement  collectif  et  aux  installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DBO5 ; 

Vu l’arrêté n° 2022-08-23-00006 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas
Fourrier, directeur départemental des territoires du Jura ;
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VU l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires ;

VU le  dossier  de  conception  de la  station  d’épuration  d’Essia  réalisé  en  avril  2020  par  le  bureau
d’étude Verdi ingénierie ;

VU le cahier de vie du système d’assainissement d’Essia validé le 17/06/2022 par le service en charge de
la police de l’eau ;

VU la compétence assainissement du système d’assainissement d’Essia, assurée par terre d’Emeraude
Communauté depuis le 1er janvier 2020 ;

Considérant  qu’un  arrêté  de  prescription  à  déclaration  est  nécessaire  pour  indiquer  les
caractéristiques principales et les niveaux de rejets de la station d’épuration d’Essia ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

A R R E T E

Titre I     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 1     :     Prescriptions générales     

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 21 juillet 2015 et qui
est joint au présent arrêté.

Le réseau est entièrement séparatif et les eaux claires parasites sont estimées à 0 m3/j dans le dossier
de conception.

Les caractéristiques des ouvrages sont les suivantes :

• capacité : 130 EH
• débit nominal journalier : 13 m3/j 

(valeur  indiquée  dans  le  cahier  de  vie  et  que  Terre  d’Emeraude  Communauté  s’engage  à
respecter, y compeis par temps de pluie et/ou d’intrusions d’eaux claires parasites de nappes)

• débit de pointe horaire : 2,16 m3/h

Article 2     :     Prescriptions complémentaires  

La station d'épuration d’Essia devra assurer en permanence à partir de la réception de cet arrêté les
niveaux de rejets suivants :

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – CS 60 648 - 39030 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  
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DBO5 :     35 mg/l ou 80 %
DCO :   125 mg/l ou 90 %
MES :     35 mg/l ou 90 %

Article 3     : Modifications des prescriptions   

Si le déclarant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions applicables à l'installation, il
en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 4     : Conformité au dossier et modifications  

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenu du dossier de déclaration initial, non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier doit être portée, avant sa réalisation à la connaissance
du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 5     : Droits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6     : Autres réglementations  

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant  de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 7     : Publication et information des tiers  

Une copie de cet arrêté  sera transmise à la mairie de la commune de la Chailleuse pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l'Etat dans le Jura
durant une durée d’au moins 6 mois.

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – CS 60 648 - 39030 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  
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Article 8     : Exécution  

Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura et Monsieur le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à la communauté de commune O Terre d’Emeraude Communauté P, affiché pendant un mois dans la
commune de  la  Chailleuse et  dont un extrait  sera  inséré au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture.

Lons le Saunier le 8 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires par délégation

Le chef du bureau en charge de la qualité de l’eau

Sylvain LAUX

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
– par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement

de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans
un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de
ces décisions ;

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à la-
quelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux alinéas précédents.

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – CS 60 648 - 39030 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2023-68-DREAL
PORTANT LIQUIDATION PARTIELLE D'UNE ASTREINTE JOURNALIÈRE

Société GOYARD
SIRET:64655044200016

Commune de SAINT-PIERRE (39150)

LE PRÉFET DU JURA

VUS ET CONSIDÉRANTS ;.!»ll!

Vu le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6 à L. 171-11, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'enregistrement n0 AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 délivré à la société
GOYARD pour l'enregistrement d'une installation de concassage (rubrique n° 2515 de la nomenclature
des installations classées) dans la zone artisanale du Fourney sur le territoire de la commune de SAINT-
PIERRE et la preuve de dépôt associée concernant les installations soumises à déclaration ;

Vu l'arrêté préfectoral n0 AP-2021-40-DREAL du 28 septembre 2021 portant mise en demeure de
respecter, en particulier, dans un délai de 9 mois, les dispositions prévues à l'article 1.3.1 de l'arrêté
préfectoral n° AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 en disposant et en aménageant les installations
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier d'enregistrement et dans
l'arrêté préfectoral du 29 mars 2017 ;

Vu l'arreté préfectoral n° AP-2022-77-DREAL du 21 novembre 2022 rendant redevable d'une astreinte
journalière la société GOYARD exploitant une plateforme de matériaux et de recyclage exploitée au
niveau de la zone artisanale du Fourney sur la commune de SAINT-PIERRE ;

Vu l'arrêté préfectoral n0 AP-2023-21-DREAL du 29 mars 2023 portant liquidation partielle d'une
astreinte journalière ;

Vu le rapport de l'inspecteur de l'environnement du 16 octobre 2023 faisant état de la constatation le
25 juillet 2023 du non-respect des prescriptions applicables visées par l'arrêté portant mise en demeure
du 28 septembre 2021 susvisé ;

Considérant que ['article 1 de l'arrêté préfectoral n0 AP-2021-40-DREAL du 28 septembre 2021 susvisé
met en demeure l'exploitant de respecter:

dans un délai de 9 mois à compter de la notification de cette décision, les dispositions prévues
à l'article 1.3.1 de l'arrêté préfectoral d'enregistrement n0 AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 en
disposant et en aménageant les installations conformément aux plans et données techniques
contenus dans le dossier d'enregistrement et au travers de la décision d'enregistrement ;
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dans un délai de 3 mois à compter de la notification de cette décision, les dispositions prévues
à ['article 2.1.1 de l'arrêté préfectoral n0 AP-2017-17-DREAL du 29 mars 2017 en mettant en place
les moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques dont une réserve d'eau d'au moins
300 m3 et dont au moins 120 m3 est exclusivement et en permanence destinée à l'extinction ;

Considérant que la société GOYARD est rendue redevable, par arrêté du 21 novembre 2022 susvisé,
d'une astreinte journalière de 50 € (cinquante euros) jusqu'à satisfaction de la mise en demeure
signifiée par l'arrêté préfectoral du 28 septembre 2021 susvisé ;

Considérant que l'article 1 de l'arrêté préfectoral n0 AP-2022-77-DREAL du 21 novembre 2022 susvisé
dispose :

que l'astreinte journalière prend effet à compter du 1er décembre 2022 ;
qu'il est sursis à l'exécution de celle-ci au cours d'un délai de trois mois à compter de cette même
date;
qu'au terme de ce délai de sursis, soit à partir du 1er mars 2023 :

si les dispositions de l'article 2 de cette décision sont respectées, il est sursis à l'exécution de
l'astreinte ;
si les dispositions de l'article 2 de cette décision ne sont pas respectées, l'astreinte est
liquidée en prenant comme point de départ 1er décembre 2022 ;

que l'astreinte peut être liquidée complètement ou partiellement par arrêté préfectoral ;
que le recouvrement de ['astreinte est réalisé selon des jours calendaires ;

Considérant que ['article 2 de l'arrêté préfectoral n0 AP-2022-77-DREAL du 21 novembre 2022 susvisé
dispose qu'il est mis fin à l'astreinte après satisfaction de l'ensemble des dispositions de l'arrêté
préfectoral de mise en demeure n° AP-2021-40-DREAL du 28 septembre 2021 susvisé, et ce, en
transmettant au préfet du Jura et à l'inspection des installations classées, les justificatifs attendus : ~

Ie document de conformité du SDIS de la réserve d'eau d'au moins 300 m3, avec des prises de
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au SDIS de s'alimenter et fournir
un débit de 60 m3/h, avec photographies en complément ;
le document de réception des travaux de mise en place des aires d'entreposage avec
photographies en complément ;
le plan mis à jour et photographies à l'appui justifiant de la révision du périmètre d'exploitation et
la vacuité de la parcelle n° 978 section OC de tout stockage de matériaux et de tout
stationnement de véhicules et engins ;
le document de réception des travaux de mise en place du système de collecte et des bassins
avec photographies en compléments ;

Considérant que les prescriptions applicables visées par l'arrêté portant mise en demeure du
28 septembre 2021 susvisé ne sont toujours pas respectées à la date du 3 mars 2023, en l'occurrence :

•^ l'exploitant n'a pas transmis le document de réception des travaux de mise en place des aires
d'entreposage avec photographies en complément;

l'exploitant n'a pas transmis le plan mis à jour et photographies à l'appui justifiant de la révision
du périmètre d'exploitation et la vacuité de la parcelle n° 978 section OC de tout stockage de
matériaux et de tout stationnement de véhicules et engins ;

l'exploitant n'a pas transmis le document de réception des travaux de mise en place du système
de collecte et des bassins avec photographies en compléments ;

Considérant ainsi qu'il convient de liquider partiellement l'astreinte journalière prise à rencontre de la
société GOYARD ;

Considérant que le nombre de jours calendaires à prendre en compte pour le calcul du montant de
l'astreinte est de 144 jours ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

ARRÊTÉ
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Article 1 - L'astreinte journalière dont est rendue redevable la société GOYARD par arrêté du
21 novembre 2022 susvisé est liquidée partiellement pour la période du 3 mars 2023 au 24 juillet 2023.

A cet effet, un titre de perception d'un montant de 7 200 € (sept-mille-deux-cents euros), calculé sur 144
jours calendaires est rendu immédiatement exécutoire auprès du Trésor public.

Article 2 - Délais et voies de recours

La présente décision peut être déférée auprès du tribunal administratif de Besançon, dans les délais
prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

En application du 4° du II de l'article L. 171-8 et du dernier alinéa du 1° du II de l'article L. 171-8 du code
de l'environnement, l'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure d'astreinte
ordonnée par l'autorité administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif.

Article 3- Publication et notification

Le présent arrêté est notifié à la société GOYARD.

Article 4 - Execution et copies

La secrétaire générale de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et
du logement de Bourgogne-Franche-Comté, le directeur régional des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté, la cheffe du centre de prestations comptables mutualisé de là direction régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée :

à la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté ;
au centre de prestations comptables mutualisé de la direction régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté ;
à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté, à Besançon (service « prévention des risques »).

Lons-le-SaLJiier, le
•

préfet

2 5 OCT. :C23
Le

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

la secrétaire générale,

Elisabeth SEVENIER-MULLER
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PREF39-IMP23102510270
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39-2023-11-08-00004

PREF39-IMP23110808210
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